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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 21.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, nous proposons de supprimer la possibilité pour le président de la cour 
d'appel ou son délégué de rejeter les déclarations d'appel manifestement irrecevables sans avoir 
préalablement convoqué les parties.

Le présent article constitue d'ores et déjà de graves atteintes aux droits et libertés des personnes. 
Permettre au président de la cour d'appel de rejeter les déclarations d'appel sans même avoir 
convoqué les parties constitue une nouvelle atteinte au droit de la défense. Nous proposons donc de 
supprimer l'alinéa qui prévoit cette mesure.


